
Comité départemental du Loiret contre la privatisation de La Poste,
pour un débat public et un référendum sur le service public postal

Consultation nationale de tous
les citoyens le samedi 3 octobre

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Actuellement, La Poste est un établissement
public. Premier service public de proximité, son
rôle est crucial pour la collectivité et plus
particulièrement en période de crise.

C’est pourtant le moment choisi par le
Président de la République, le gouvernement
et la direction de La Poste pour transformer
La Poste en société anonyme.

Que le capital soit détenu à 100% par des
capitaux publics ne change rien à l’affaire.
Chaque fois que l’Etat a effectué ce type
d’opérations, il a fait entrer des capitaux privés
dans la société anonyme, (France Telecom, EDF,
GDF…), avec des conséquences immédiates :
réduction de la qualité du service, suppressions
massives d’emplois, augmentations tarifaires,
priorité à la satisfaction des actionnaires.

La transformation en société anonyme
constitue la première étape d’une
privatisation programmée de La Poste.

Gouvernements et direction de La Poste ont
dégradé la qualité du service postal en limitant
les investissements répondant à l’intérêt général.
Depuis 2002, plus de 6000 bureaux de Poste sur
17 000 ont été transformés et plus de 50 000
emplois supprimés.
La population est la première victime de ce
désengagement !
Cela se traduit par l’espacement des tournées de
votre facteur, les délais croissants de livraison du
courrier, les réductions d’horaires d’ouverture et
l’allongement des files d’attente de votre bureau
de Poste, quand celui ci n’a pas été carrément
supprimé.

Une privatisation de La Poste entraînerait une
détérioration encore plus considérable du
service rendu aux usagers. La rentabilité
maximale et les impératifs financiers auraient
priorité sur l’intérêt général.

Un comité national, regroupant plus de 50
organisations a été créé en septembre 2008,
autour d’associations, de syndicats et de partis
politiques. Il a demandé au Président de la
République d’organiser un référendum sur
l’avenir de La Poste comme il en a la possibilité.
Sans réponse à ce jour.

C’est pourquoi, face à la menace de privatisation de La Poste, comme
partout dans le pays, le comité départemental du Loiret organise le samedi
 3 octobre 2009 dans plusieurs communes la consultation des citoyens pour
qu’ils puissent exprimer leur refus en votant massivement NON au projet
gouvernemental.



Comité départemental du Loiret contre la privatisation de La Poste,
pour un débat public et un référendum sur le service public postal

Consultation citoyenne du samedi 3 octobre 2009
dans le Loiret

La Ferté St Aubin, Semoy,
Boigny sur Bionne, Jargeau

Les communes suivantes organisent la consultation :

Le comité départemental du Loiret contre la privatisation de La Poste organise la
consultation nationale sur le Loiret le samedi 3 octobre et appelle toutes les citoyennes et
tous les citoyens à venir exprimer leur opposition à la privatisation de La Poste en
votant massivement NON au projet gouvernemental. Vous pourrez exprimer votre
opinion sur tous les points de vote ouverts à cette occasion.

Le comité de défense organise également un débat public le mercredi 30 septembre à
Orléans, salle du Conseil Régional, 9 rue St Pierre Lentin de 18h30 à 21h00.

Le comité départemental du Loiret organisera également des points de vote dans les communes suivantes :

Fleury les Aubrais zone de Lamballe de 9h30 à 12h30
Olivet place Louis Sallé de 9h30 à 12h30
Gien  de 9h30 à 12h30
Montargis La Chaussée Centre Commercial de 9h30 à
12h30

Réunion publique le 30 septembre 2009
à Orléans

Salle du Conseil Régional
9 rue St Pierre Lentin

de 18h30 à 21h00

Le comité départemental du Loiret contre la privatisation de La Poste pour un débat public et un  référendum sur le service
public postal est composé de : CGT PTT, FO PTT,  SUD PTT, UD CGT, FSU, Solidaires, PC, PS, Les Verts, Parti de Gauche,
NPA, Mouvement de la jeunesse communiste, Association des élus Communistes et Républicains, ATTAC ..

Les citoyens de ces communes pourront aller voter dans les bureaux ouverts à cet effet.

Saran, Saint Jean de la Ruelle,
Chalette,   

La Chapelle St Mesmin

Orléans :
La Source, place du marché de 9h00 à 13h00
Place de Gaulle de 9h30 à 13h00
Place d’Arc de 9h30 à 17h30

La Poste est le premier service public de proximité.
Elle appartient à tous les citoyens de ce pays.
Le gouvernement seul ne peut décider de son avenir.
Votre avis doit être pris en compte.
Par votre vote et votre participation à la réunion publique, exprimez votre opposition au projet
de privatisation et votre souhait d’organiser un référendum sur le sujet!


